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Décision Générale colonial

Décision n° 74-1511/SG/ESJ    chargeant des fonctions de con-
seiller technique pédagogique (enseignement primaire) un insti-
tuteur du corps métropolitain
n° 74-1511/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

26 septembre 1974

Numéro JO

n° 19 du 10/10/1974
Date  du numéro

10 octobre 1974

T E X T E  I N T É G R A L

M. Lison Daniel, instituteur détaché du corps métropolitain, 8e échelon, directeur déchargé de classe à l’école de Tadjourah, 

est, cumulativement avec ses fonctions actuelles, chargé de celles de conseillèr pédagogique pour les deux cercles du Nord 

(Tadjourah et Obock) au titre de l’année scolaire 1974-1975. La présente décision prend effet au 16 septembre 1974.
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